
MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES CULTURELLES ~~

A R R Ê T É

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 Dé c embr e 1913 sur les Mo riurne nt s Hi s t or i que s
et notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois des
2.3 Juillet 1927» 27 Août 19^1, 2.5 Février 19^3, 2k Mai 1951,
30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1961,

La C o mmi s s i o n Sup é r i eu r e des Mo nuine nt s Hi s t or ique s
entendue t

Arrête,

AEJËî i®™"! ®Z1» ~ Est inscrite sur 1f Inventaire supplémentai re des
Monuments Historiques, dans sa totalité, la chapelle du Lycée
Eugène-Fromentin, à LA ROCHELLE (Charente-Maritime), figurant au
cadastretSection A,sous le numéro 2."3ty, d'une contenance de 6a
30ca et appartenant à la commune.

La commune en est propriétaire par acte pr»ssé a^térion-
ré ment au 1er Janvier 1956.

Ar t i c 1 e _ 2 . - Le présent arrêté sera publié au bureau des hypo-
thèques de la situation de l'immeuble inscrit.

Article J3 - - II sera notifié an Préfet du département et au
Maire de la commune intéressés qni seront responsables, chacun
en ce qni le concerne,de son exécution./.

Paris, le 2 1 NOV. 1969

Pour le Ministre et. /ir délégation î
l e D / i e c f e u r

Michel


